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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

20 ans après l'attentat du parlement zougois du 27 septembre 2001, plusieurs articles
de presse sont revenus sur cet événement. Un forcené, connu de la justice pour avoir
commis différents délits, avait abattu onze députés et trois conseillers d'État après
avoir fait irruption dans la salle du Grand Conseil du canton de Zoug, où se tenaient les
débats parlementaires habituels. Les commémorations de ce drame ont trouvé un écho
particulier dans le contexte actuel, marqué par des tensions grandissantes en lien avec
la pandémie.
À la suite de l'attentat, des mesures de sécurité autour des bâtiments publics du pays
ont été mises en place, a relevé le journal Le Temps, alors qu'auparavant, on y entrait
«comme dans des moulins». Cependant, la Suisse est restée une exception quant à la
proximité de la sphère politique avec la population. À de nombreuses reprises, la
presse a pu se délecter de situations pittoresques, à l'image de la conseillère fédérale
Doris Leuthard qui effectuait un trajet en train assise dans l'escalier, n'ayant pas pu
trouver de place dans un compartiment. Cette proximité a néanmoins été mise à mal
par les tensions apparues dans le cadre de la pandémie. Le conseiller fédéral en charge
du département de l'intérieur, Alain Berset, en première ligne face à la crise, est
désormais accompagné en permanence d'agents de la police fédérale, alors que des
socles permettant de mettre en place des barricades en métal ont été installés devant
le palais fédéral. Ces mesures ont notamment été prises en raison des manifestations
non-autorisées qui ont eu lieu à plusieurs reprises à Berne. La police bernoise a dû être
engagée pour modérer une foule parfois agressive, qui s'opposait aux mesures
sanitaires édictées par la Confédération. Relatant ces incidents, la NZZ a relevé le rôle
que jouent les réseaux sociaux dans ce phénomène de radicalisation d'une frange des
opposantes et opposants aux mesures sanitaires.
Dans le sillage de ces événements, les fronts ont semblé bouger sur le sujet de la
réglementation des réseaux sociaux. Jusqu'alors, le Conseil fédéral ne voulait pas
d'une loi spécifique sur les propos haineux tenus sur ces canaux de communication.
Cependant, la situation pourrait évoluer prochainement. La verte Greta Gysin (TI) a
déposé en décembre 2021 un postulat demandant au gouvernement d'étudier la
possibilité de demander des chiffres aux plateformes telles que Facebook, Instagram,
Twitter et Youtube au sujet des incidents impliquant des discours haineux, du
harcèlement sexuel ainsi que des Fake News. En outre, le socialiste Jon Pult (GR) a
déposé une initiative parlementaire pour que les plateformes soient tenues
responsables des contenus illégaux diffusés par leur intermédiaire. Son intervention
prévoit également que la diffusion de Fake News soit combattue avec de nouveaux
outils. Dans le même temps, l'Aargauer Zeitung relatait que l'OFCOM prend part au
financement de projets de recherche sur la désinformation et les discours de haine.
D'autres éléments ont mis en avant le rôle des réseaux sociaux dans la dégradation du
climat politique. Fedpol a en effet indiqué que la majorité des menaces adressées aux
politiciennes et politiciens le sont par l'intermédiaire d'Internet. Alors qu'une
augmentation du nombre de messages «litigieux» avait déjà été constatée en 2020, les
chiffres de la police fédérale pour la première partie de l'année semblent indiquer que
2021 ne dérogera pas à la tendance.  
Dans ce contexte, Guy Parmelin a endossé son rôle de président pour rappeler que «si
les arguments parfois vifs font partie du jeu politique, il y a des limites, il y a le respect
de l'adversaire». Il a appelé à éviter toute agressivité afin de lutter contre la montée des
tensions et de l'incompréhension. Selon lui, l'ennemi à combattre est bel et bien le
virus, et non pas les concitoyennes et concitoyens qui pensent différemment. Il
s'exposait ainsi à des critiques de la part de la presse: Le Temps ne se privait pas de
rappeler que «la défiance à l'égard de la politique sanitaire fédérale est principalement
alimentée au sein de son parti», l'UDC, qui déclarait dix jours après la déclaration de
son conseiller fédéral la guerre à la «dictature sanitaire» à l'occasion de l'assemblée
générale du parti. Et dans le même temps, le président du parti Marco Chiesa répétait
ses propos du 1er août, où il prenait la défense des milieux ruraux, exploités selon lui
par les «parasites des villes». 1
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1) NZZ, 19.4.21; AZ, 26.8., 4.9.21; LT, 6.9.21; AZ, 9.9.21; NZZ, 18.9.21; LT, WW, 23.9.21; AZ, Lib, 25.9.21; LT, 27.9.21; TA, 1.10.21;
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